
1 
 

 

 

Commune de LOCQUELTAS 
 

Modification n°1 du  

PLAN LOCAL D'URBANISME 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Notice de présentation 

  



2 
 

Table des matières 
PREAMBULE - OBJET DE LA MODIFICATION : ................................................................................................. 3 

I - PROCEDURE................................................................................................................................................. 4 

1 – Procédure de modification du plan local d'urbanisme ............................................................................. 4 

Respect des orientations du PADD (projet d'aménagement et de développement durable) : ...................... 4 

2 – Procédure d'enquête publique ................................................................................................................. 5 

3 – Evaluation environnementale ................................................................................................................... 6 

II – ELEMENTS DE CONTEXTE .......................................................................................................................... 7 

1 - Présentation de la commune ..................................................................................................................... 7 

2 - Population .................................................................................................................................................. 8 

3 - Logements .................................................................................................................................................. 8 

4 - Evolution récente de la construction ......................................................................................................... 9 

5 – Potentiel foncier ...................................................................................................................................... 10 

III – OBJETS DE LA MODIFICATION ................................................................................................................ 13 

1 – Identifier les constructions en zones agricoles ou naturelles qui pourraient changer de destination ... 13 

2 – Revoir certaines dispositions règlementaires ......................................................................................... 18 

3 –Ouvrir à l'urbanisation une partie de la zone 2AU de Kerobin ................................................................ 19 

       3.1) Bilan de la production de logements ............................................................................................... 19 

       3.2) Choix du secteur .............................................................................................................................. 20 

       3.3) Partie pris d'aménagement de la nouvelle zone 1AU ..................................................................... 22 

       3.4) Portée et justification de l'ouverture à l'urbanisation .................................................................... 22 

       3.5) Incidences sur l'environnement ...................................................................................................... 23 

4 – Classer le lotissement "les Jardins du Guerlen" urbanisé en Ub ............................................................. 27 

5 – Intégrer une orientation d'aménagement et de programmation (OAP) thématique "qualité urbaine" 28 

6 – Corriger une erreur matérielle sur le règlement graphique ................................................................... 28 

7 – Mise à jour des servitudes d'utilité publique .......................................................................................... 29 

8 – Diminuer la marge de recul le long de la RD778 à Park Carré ................................................................ 29 

IV – EVOLUTIONS APPORTEES AU PLU .......................................................................................................... 29 

1 – les évolutions des zones .......................................................................................................................... 29 

2 – les évolutions apportées au règlement graphique ................................................................................. 30 

3 – les évolutions apportées au règlement écrit .......................................................................................... 36 

4 – les évolutions apportées aux OAP ........................................................................................................... 39 

5 – les évolutions apportées aux servitudes d'utilité publique .................................................................... 68 

 

 



3 
 

PREAMBULE - OBJET DE LA MODIFICATION :  
 

 

La commune de Locqueltas a approuvé son PLU le 19 décembre 2013. 

 

Elle prévoit aujourd'hui de modifier plusieurs points de son document d'urbanisme :  

 

 1 – identifier des constructions en zones agricoles ou naturelles qui pourraient changer 

de destination, 

 

 2 – revoir des dispositions règlementaires :  

o modifier les conditions d'implantation des constructions en zone Ub,  

o prévoir en zone N que les constructions qui peuvent changer de destination sont 

identifiées sur le règlement graphique,  

o préciser la définition d'une annexe,  

o préciser les règles concernant le nombre de places de stationnement en zones 

Ub et 1AU, 

 

 3 – ouvrir à l'urbanisation la partie sud de la zone 2AU située au lieu-dit Kerobin afin de 

maintenir le rythme de production de logements accessibles sur la commune. 

Dans ce contexte, la commune souhaite valoriser le secteur de Kerobin afin de permettre 

l'accueil de nouveaux habitants sur le territoire communal. Ce foncier est actuellement classé 

en 2AU et situé à l'Est du bourg. Il nécessite donc d'être ouvert à l'urbanisation. Le foncier est 

en cours d'acquisition par la commune. 

Le conseil municipal a justifié l'ouverture à l'urbanisation de la zone 2AU (avec mise en place 

d'une orientation d'aménagement et de programmation – OAP) par une délibération du 4 juin 

2018, 

 

 4 – classer le lotissement "Les Jardins de Guerlen" en Ub, du fait de son urbanisation 

réalisée, 

 

 5 – intégrer une OAP thématique "qualité urbaine" pour fixer les grands principes 

d'aménagement à respecter afin de favoriser la réalisation d'opérations urbaines qualitatives et 

de quartiers agréables à vivre, 

 

 6 – corriger une erreur matérielle dans le règlement graphique, 

 

 7 – mettre à jour les servitudes d'utilité publique, 

 

 8 – diminuer la marge de recul le long de la route départementale RD778 aux lieux-dits 

Park Carré et Le Morbouleau. 
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I - PROCEDURE 
 

1 – Procédure de modification du plan local d'urbanisme 
 

Art L.153-31 du code de l'urbanisme : " Le plan local d'urbanisme est révisé lorsque 
l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune décide : 
1° Soit de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement 
durables ; 
2° Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière 
; 
3° Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des 
sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves 
risques de nuisance. 
4° Soit d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa création, 
n'a pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives 
de la part de la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent, directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier." 
 

Art L.153-36 du code de l'urbanisme : " Sous réserve des cas où une révision s'impose en 

application de l'article L. 153-31, le plan local d'urbanisme est modifié lorsque l'établissement 

public de coopération intercommunale ou la commune décide de modifier le règlement, les 

orientations d'aménagement et de programmation ou le programme d'orientations et d'actions." 

 

Respect des orientations du PADD (projet d'aménagement et de 

développement durable) :  
 
Le PADD met en avant 4 enjeux :  

 

Enjeu 1 – contenir l'urbanisation et la prioriser dans le bourg 

 

Le principal sujet de la modification qui a une incidence sur cette thématique concerne le 

secteur de Kerobin. Le projet n'a pas pour objet d'étendre l'urbanisation. En effet, la zone 2AU 

a été identifiée dans le PLU approuvé, comme zone à urbaniser après modification ou révision 

du PLU. En outre, elle se situe dans le prolongement immédiat du bourg.  

Ainsi, la modification envisagée respect ce 1er enjeu. 

 

Enjeu 2 – conforter le cadre de vie de Locqueltas 

 

Le quartier créé se fera en harmonie avec le bourg et l'une des thématiques de l'OAP sera la 

bonne gestion des déplacements. Par ailleurs, la qualité urbaine du secteur est un enjeu 

important qui sera imposé dans l'OAP : implantation des constructions pour gérer les intimités, 

qualité des espaces verts, transition espaces publics/espaces privés, … 

Le projet est donc de nature à confirmer cet enjeu du PADD. 

Les autres sujets de la modification n'auront pas d'impact sur cet enjeu. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211396&dateTexte=&categorieLien=cid
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Enjeu 3 – pérenniser l'activité économique 

 

La modification est sans impact sur cet enjeu. Elle ne concerne pas l'activité économique. 

Toutefois, l'apport de population nouvelle confortera les activités commerciales de la 

commune. 

 

Enjeu 4 – protéger l'environnement et préserver les paysages 

 

Cet objectif guide la commune dans le cadre de cette modification du PLU. Les évolutions 

visent à permettre le changement de destination de certaines constructions identifiées dans 

l'espace naturel et agricole comme faisant partie du paysage.  

L'OAP concernant l'aménagement du secteur de Kerobin est déterminée par la préservation et 

la protection des haies et des boisements périphériques au quartier. En outre, un ancien verger 

en fin de vie, identité du secteur, sera replanté et valorisé en sud-ouest de l'opération 

d'aménagement. 

 

Ainsi, les modifications du PLU envisagées :  

 

- Ne changent pas les orientations du Projet d'Aménagement et de Développement 

Durable, 

- Ne réduisent pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et 

forestière, ou une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité 

des sites, des paysages ou des milieux naturels, 

- Ne comportent pas de graves risques de nuisances, 

- N'ouvrent pas à l'urbanisation une zone à urbaniser qui dans les neuf ans suivant sa 

création n'a pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières 

significatives. 

 

Conformément aux articles L.153-31 et L.153-36 du code de l'urbanisme, la procédure de 

modification est bien adaptée au projet. 

 

2 – Procédure d'enquête publique 
 

Art L. 153-41 du code de l'urbanisme : " Le projet de modification est soumis à enquête 
publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de 
l'environnement par le président de l'établissement public de coopération intercommunale ou 
le maire lorsqu'il a pour effet : 
1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 
l'application de l'ensemble des règles du plan ; 
2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 
3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 
4° Soit d'appliquer l'article L. 131-9 du présent code." 
 

La présente procédure vise, notamment à ouvrir à l'urbanisation une partie de zone 2AU, ce qui 

revient à "majorer de plus de 20% les possibilités de construction" au sein de cette zone. 

 

Conformément à l'article L.153-41 du code de l'urbanisme, la modification sera donc soumise 

à enquête publique. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000033973080&dateTexte=&categorieLien=id
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3 – Evaluation environnementale 
 

 

Après examen du dossier au cas par cas, l'autorité environnementale a décidé le 22 mai 2019 

de soumettre la modification du PLU à évaluation environnementale. 

 

  



7 
 

II – ELEMENTS DE CONTEXTE 
 

1 - Présentation de la commune 
 

Locqueltas se situe dans le département du Morbihan, Région Bretagne. 

 

A une douzaine de kilomètres au nord de Vannes, le territoire communal s'étend sur 1 946 

hectares. Sa population est de 1864 habitants en 2019 (source INSEE). 

 

Les communes limitrophes sont :  

- Colpo et St Jean Brévelay au nord, 

- Locmaria Grand Champ à l'ouest,  

- Meucon et St Avé au sud, 

- Plaudren et Monterblanc à l'est. 

-  

Locqueltas fait partie de Golfe du Morbihan – Vannes agglomération, qui regroupe 34 

communes. 

 

 
 

Les éléments qui suivent ont vocation à rappeler certains éléments de cadrage liés directement 

ou indirectement aux évolutions envisagées ou à l'analyse des incidences sur l'environnement. 

 



8 
 

2 - Population 
 

La population compte 1864 habitants en 2019, contre 1584 en 2009. Le taux d'évolution annuel 

moyen de la population entre 2009 et 2014 est de 0,8%. 

La croissance a été nettement moins soutenue sur cette période qu'entre 1999 et 2008 (taux 

d'annuel moyen de la population sur cette période : 2,8%). 

Toutefois, elle est repartie à la hausse entre 2014 et 2019 (+ 219 habitants). 

 

Cette population est très jeune puisque plus de 60% à moins de 45 ans, mais on peut noter une 

tendance au vieillissement de la population. 

 

 
 

 

La volonté pour les élus est donc de maintenir un rythme de constructions afin de permettre 

un renouvellement de la population par une offre adaptée en logements pour attirer les 

jeunes ménages. 

 

3 - Logements 
 

Le nombre de logements sur Locqueltas est de 701 en 2014 (631 en 2009). A plus de 90%, il 

s'agit de résidences principales (maisons individuelles à plus de 95%). 

 

Plus des ¾ des constructions datent d'après 1970. 
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4 - Evolution récente de la construction 
 

Entre 2014 et 2018, le nombre de permis de construire autorisés oscille entre 15 et 32 maisons 

individuelles par an. Au total, sur ces 5 années, le nombre de maisons est de 112, soit une 

moyenne de 22 maisons par an. 

 

  
2014 

 
2015 2016 2017 

 
2018 

 
TOTAL 

 
Nombre de PC maisons 

individuelles 
 

32 24 22 15 19 112 

 
Dont maisons hors 
lotissement 
 

2 2 3 6 4 17 

 

Pour mémoire, le PADD du PLU de 2013 prévoyait une moyenne de 26 logements par an. 

 

Jusqu'à présent, la production de logements neufs a été assurée principalement par des 

opérations de lotissements (86% des maisons sont construites dans des lotissements). 
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5 – Potentiel foncier 
 
Dans les lotissements autorisés, il reste 4 lots à batir. 

 

Année permis 
d'aménager 

Nom du lotissement Nombre de lots 
total 

Nombre de lots 
restant 

2009 Lann Er Veline 5 0 

2010 Lennion 23 0 

2012 Rue des Bergeronnettes 3 0 

2013 Les Korils 4 0 

2013 St Gildas Tr.1 36 0 

2013 Les Jardins de Guerlen 15 0 

2015 St Gildas Tr.2 40 4 

2017 Ker Adèle 5 0 

TOTAL  131 4 
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En outre, les orientations d'aménagement et de programmation prévoient sur les opérations qui 

ne sont pas réalisées à ce jour :  

- OAP n°2 – secteur de Park Carré (Sud) : 5 logements (la partie Nord étant en cours de 

réalisation) 

- OAP n°3 – secteur de la rue de l'Espérance : 9 logements – en cours de réalisation 

- OAP n°4 – secteur rue Désiré Cadoudal : 4 logements 

Pour mémoire, l'OAP n°1 – secteur du Morbouleau a été réalisée (lotissement "Les Jardins de 

Guerlen"). 

Ainsi, dans les secteurs couverts par des OAP, un total de 18 logements pourrait être réalisé. 
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Par ailleurs, 31 constructions ont été identifiées dans les espaces naturels et agricoles comme 

pouvant changer de destination (y compris les constructions identifiées dans la présente 

modification du PLU). 

 

Enfin, l'étude des capacités d'urbanisation inexploitées dans les zones urbanisées et leur 

faisabilité opérationnelle permet d'estimer les logements qui pourraient être réalisés 

spontanément en densification dans l'enveloppe urbaine. Cependant, une partie du gisement 

foncier n'est pas disponible immédiatement car il nécessite des accords entre riverains et la 

volonté des propriétaires d'urbaniser leurs terrains. 

Ainsi, on estime qu'à court terme (dans les prochaines années) 12 logements pourraient être 

réalisés spontanément, et à moyen terme 48 (d'ici 10 ans). Le reste du potentiel semble pouvoir 

être urbanisé plus difficilement, soit à plus long terme. 

Afin de quantifier ce potentiel de densification spontanée on compte la totalité de l'estimation 

à court terme et la moitié de l'estimation à moyen terme. Le long terme est écarté du calcul. 

En conséquence, le nombre de logements qui pourrait être réalisé spontanément est estimé à 

36. 

 

Synthèse du potentiel foncier :  

 

 Nombre de logements potentiel 

Lotissements autorisés 4 

OAP 18 

Densification spontanée 36 

Constructions pouvant changer de destination 
en A ou N 

31 

TOTAL 89 

 

Le rythme des constructions sur les dernières années se situe autour de 22 logements par an.  

Les capacités d'urbanisation offrent donc un potentiel très faible dans les lotissements autorisés 

et de 4 ans en densification (y compris les secteurs d'OAP, et les constructions pouvant changer 

de destination en zones agricoles et naturelles), en rappelant toutefois qu'il s'agit là d'un calcul 

théorique. 

 

Il apparaît nécessaire d'anticiper la mise en œuvre d'une nouvelle opération à l'horizon 3 ans 

(prise en compte des délais de conception et d'instruction du projet) pour assurer le 

renouvellement de l'accueil de jeunes ménages. 
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III – OBJETS DE LA MODIFICATION 

1 – Identifier les constructions en zones agricoles ou naturelles qui 

pourraient changer de destination 
 

Dans le PLU approuvé en 2013, 26 bâtiments agricoles avaient été identifiés comme pouvant 

changer de destination. Depuis, 4 de ces constructions ont effectivement changé de destination 

(extrait du rapport de présentation du PLU approuvé en 2013) : 

 
 
 

- Le Clio (ZN54)    
 

 

 
 
 

- Le Gohlut (ZD46)    
 

 
 
 
 

- Le Grand Kergourio (ZD30) 
 

 

 
 
 

- La Métairie (ZR8) 
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Depuis 2013, un certain nombre d'exploitations agricoles ont cessé leur activité sur le territoire 

communal. Ainsi, des bâtiments qui jusqu'alors ne pouvaient pas changer de destination du fait 

de la présence d'un périmètre sanitaire, pourraient désormais le faire. 

Les élus de Locqueltas ont donc procédé à un recensement des constructions qui présentent un 

intérêt pour la commune dans la préservation du patrimoine bâti. Les critères de choix ont été 

les suivants :  

- la qualité du bâti (constructions en pierre), 

- l'état des constructions (les constructions assimilables à des ruines ou générant trop de 

travaux de réhabilitation ont été écartées du recensement), 

- l'emprise au sol supérieure à 50 m² (afin de pouvoir être aménagé en logement), 

- l'absence de périmètre sanitaire à proximité de ces constructions. 

La possibilité du changement de destination est compatible avec :  

- Les dispositions de l'article L151-11 du code de l'urbanisme, 

- La Charte d'Agriculture et Urbanisme du Morbihan, 

 

Les 10 constructions concernées, sont les suivantes :  

 

Le Goluth 
(ZD32) 
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Le 
Cosquer 
(ZC61) 

 

 

Château 
Camzon 
(ZR50) 

 

 

Château 
Camzon 
(ZR58) 
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Moulin de 
Camzon 
(ZR 43) 

 
 

Kercadio 
(ZC6) 

 

 

Kerguillo 
(ZT17) 
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Parc Jagu 
(ZS10) 

 

 

Le Reste 
(ZH16) 

 

 

Tremerian 
(ZN30) 
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2 – Revoir certaines dispositions règlementaires 
 

a) En zone Ub, l'article 7 qui règlemente l'implantation des constructions par rapport aux 

limites séparatives prévoit :  

"Au moins une des façades de la construction doit être implantée dans une bande comprise 
entre 0 et 2 mètres par rapport à une, au moins, des deux limites." 
Cette règle pose des difficultés d'application lors de l'instruction des autorisations d'urbanisme.  
Il est donc nécessaire de préciser que cette règle ne s'applique pas à la totalité de la façade, 
mais aux 2/3 du linéaire de celle-ci. Cela permettra d'autoriser des décrochés de façade. 
 

b) La zone N, prévoit qu'il est possible d'envisager : 

"Le changement de destination d’un bâtiment en vue d’autoriser des occupations ou 
utilisations non directement liées à la destination de la zone : 
• si le bâtiment justifie d’un intérêt architectural, historique ou patrimonial reconnu et sous 
réserve d’une parfaite intégration et mise en valeur du bâtiment, 
• ou si le bâtiment s’insère dans un environnement bâti existant et si, de par sa situation, il 
n’est pas de nature à porter atteinte au caractère des constructions voisines." 
Il n'est pas précisé que seules constructions identifiées sur le règlement graphique pourront 

changer destination. Il convient de rectifier cet oubli. 

 

c) En zone Ue, il est fait référence aux "annexes" à l'article 2 "occupations et utilisations 

du sol soumises à conditions particulières". Or cette notion n'apparaît pas dans le reste du 

règlement et n'est pas défini. Dans un souci de cohérence, il est proposé de substituer ce terme 

par "dépendance". 

 

d) En zones Ub et 1AU, le règlement ne prévoit pas de places de stationnement banalisées, 
ce qui pose des problèmes dans la pratique.  
En outre, en zone 1AU, il n'y a aucune disposition relative au nombre de places de 
stationnement à prévoir pour les constructions à usage d'habitat. Cela pose problème pour 
imposer un stationnement suffisant dans les nouveaux quartiers. 
Il est donc nécessaire de prévoir des dispositions complémentaires concernant le nombre de 
places de stationnement exigées dans le règlement. 
Ainsi, en zone Ub, il est précisé qu'il convient de prévoir 1 place de stationnement banalisée 
pour 4 logements, dans le cas d'une opération d'aménagement d'ensemble. 
En zone 1AU, il conviendra de prévoir 2 places de stationnement par logement et 1 place de 

stationnement banalisée pour 4 logements dans le cas d'une opération d'aménagement 

d'ensemble. En outre, pour l’habitat collectif, est exigée 1 place de stationnement par tranche 

même incomplète de 60 m² de surface de plancher avec au minimum une place par logement 

+ une place banalisée par tranche même incomplète de 250 m² de surface de plancher. 
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3 –Ouvrir à l'urbanisation une partie de la zone 2AU de Kerobin 
 

Extrait du PLU approuvé le 19/12/2013 : 

 

3.1) Bilan de la production de logements 
 

Le PADD prévoyait la construction de 26 logements neufs par an pendant 10 ans, afin d'atteindre 

2 300 habitants. 

 

Il est indiqué à ce sujet dans le PADD :  

" Dans un souci de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement 

urbain, les élus de Locqueltas ont pour objectif d'appliquer une densité moyenne comprise 

entre 18 et 20 logements par hectare dans les futures opérations. 

 

L'extension urbaine du centre-bourg est limitée physiquement et règlementairement par le 

ruisseau de Camzon et des zones humides à l'ouest, ainsi qu'une exploitation agricole au nord-

est. 

Du fait de ces contraintes, et dans le but de maîtriser les déplacements sur la commune, il est 

prévu un développement prioritaire de l'urbanisation dans et à proximité immédiate du 

centre-bourg et de ses principaux équipements. 

Ainsi, l'urbanisation future de Locqueltas s'effectuera :  

- en valorisant l'enveloppe urbaine actuelle afin de préserver le potentiel agricole et la 

biodiversité (urbanisation du secteur situé entre les rues de l'Espérance et des 

Fauvettes), 

- en favorisant le renouvellement urbain et la densification à travers le remplissage des 

dents creuses du centre-bourg, des villages de Morboulo et Park Carré,  

- au sein de l'opération du hameau de St Gildas, déjà actée, située au sud-ouest du bourg, 



20 
 

- en extension limitée du centre-bourg en direction de l'est et en extensions limitées 

du village de Park Carré. Ces aménagements futurs feront l'objet de projets d'ensemble 

fondés sur les principes du développement durable. 

(…) 

De ce fait, environ 86% des nouvelles constructions seront implantées dans ou à proximité 

immédiate du centre-bourg." 

 

Bilan des autorisations d'urbanisme délivrées depuis fin 2013 (date d'approbation du PLU):  

 

 2014 : 30 permis de construire (PC) autorisés pour des logements nouveaux, dont 1 

changement de destination. Seuls 2 de ces PC sont situés hors lotissement. 

 2015 : 24 PC autorisés pour des logements nouveaux, dont 2 hors lotissement. 

 2016 : 22 PC autorisés pour des logements nouveaux, dont 3 hors lotissement. 

 2017 : 15 PC autorisés pour des logements nouveaux, dont 6 hors lotissement. 2 de ces 

constructions sont des changements de destination. 

 2018 : 20 PC autorisés pour la création de 21 nouveaux logements, dont 6 hors 

lotissement. 

 

3.2) Choix du secteur 
 

Le PLU approuvé en décembre 2013 prévoit 2 zones 1AU et 1 zone 2AU. 

 

Les zones à urbaniser à court terme 1AU :  

 

- A Morboulo : un permis d'aménager a été autorisé en 2013. pour la construction de 15 

lots. A ce jour, il ne reste plus de terrain à construire. cette zone 1AU est consommée. 

Il est d'ailleurs prévu un classement de ces terrains en Ub dans le cadre de la présente 

modification. 

- A Park Carré : à ce jour, 1 permis d'aménager (8 lots) a été déposé sur ce secteur. Il 

s'agit de terrains dont le foncier appartient à des propriétaires privés. 

 

Les zones 1AU sont donc consommées. 

En conséquence, il est nécessaire d'ouvrir à l'urbanisation la zone 2AU. 

 

La zone à urbaniser à long terme 2AU :  

 

Afin de maîtriser l'urbanisation dans le temps, la commune souhaite aménager le terrain en 2 

phases :  

- La 1ère au sud permettra la réalisation d'environ 45 lots libres en vue de la construction de 

maisons individuelles. Cette partie est prévue être classée en 1AU dans la présente 

modification du PLU. Sur un total de 2,6 ha, la commune a la maîtrise foncière de 2 ha.  

- La 2ème, au nord. Sur la parcelle ZO 94, sur une surface de 4,4 ha. Le foncier de cette 

parcelle appartient à un propriétaire privé. Cette partie restera classée en 2AU pour le 

moment. 

 

La partie ouest de la parcelle ZO 206 est située dans le prolongement du bourg. 

L’intégralité de la parcelle ZO 94 et les deux tiers ouest de la parcelle ZO 206 ont été 
considérées comme des terres de classe 2 dans le diagnostic agricole réalisé par la Chambre 
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d’Agriculture du Morbihan en 2012 et comme des prairies permanentes au registre parcellaire 
graphique 2010. 
Elle a été entretenue jusqu'en 2017, par un agriculteur de Locmaria-Grand-Champ à titre 
gratuit. 
 
Dans un souci de cohérence, une étude sur la totalité du site a été réalisée. Ainsi le programme 
de construction, le mode opératoire, les densités, les déplacements, la gestion des réseaux, la 
prise en compte du paysage, etc… sont étudiés à l'échelle de l'ensemble du secteur. 
 
Etude de plan de composition sur la totalité du site (en cours d'étude) 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



22 
 

3.3) Partie pris d'aménagement de la nouvelle zone 1AU 
 

La zone 1AU couvre une superficie de 25 945 m². La construction à usage d'habitation existante 

est conservée par le propriétaire privé avec un terrain de 1970 m². Ainsi, le lotissement 

communal couvrira une superficie de 23 975 m². Il y est prévu 45 lots, soit une densité de 18,8 

logements par hectare. 

Un seul accès sur la route Américaine est envisagé, une voie sera prévue vers le nord afin de 

mailler le sud du terrain (phase 1) avec la future opération au nord (phase 2). 

Des cheminements doux seront prévus : vers le sud pour utiliser le chemin existant au Sud (en 

direction de l'étang), vers le Nord en relation avec la future opération et également à l'intérieur 

de la zone 1AU. 

Les haies existantes à la périphérie de l'opération (au Sud et à l'Est) seront préservées. Le verger 

existant sera replanté au Sud Ouest de la zone. 

Une erreur matérielle dans le règlement graphique du PLU, sera corrigée. Il s'agit d'"éléments 

de paysage (L 123-1-5-7°) – boisements", identifés au Nord de la zone et en traversée Nord-Sud 

sur l'Ouest du terrain. Or, il n'existe à ces endroits que quelques arbres épars sans aucune 

qualité en termes de paysage ou de biodiversité. 

Les eaux pluviales seront gérées à la parcelle et des noues seront prévues le long de certaines 

voies. 

Ces principes seront repris dans une orientation d'aménagement et de programmation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.4) Portée et justification de l'ouverture à l'urbanisation 
 

La partie de zone 2AU retenue pour l'ouverture à l'urbanisation est localisée à l'est du bourg. 

Elle est dénommée "secteur de Kerobin". 

 

L'ouverture à l'urbanisation de ce secteur est justifiée compte tenu de l'absence de secteur à 

urbaniser encore disponible et de la mobilisation des gisements fonciers en zone urbaine. Ainsi, 

l'offre foncière apparaît limitée sur le court et moyen terme (cf analyse du potentiel foncier 

précédemment). 

 

La partie sud de la zone 2AU a été retenue car elle est facilement mobilisable en terme de 

foncier et techniquement raccordable aux réseaux. 
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Toutefois, une étude a été réalisée sur l'intégralité de la zone 2AU dans un souci de cohérence. 

 

3.5) Incidences sur l'environnement 
 

Seules les thématiques présentant des enjeux particuliers relatifs à l'état initial de 

l'environnement sont évoquées. 

Il est à noter que le site et ses abords immédiats n'ont pas connu de modification notable sur 

leur environnement par rapport à l'état initial de l'environnement établi pour le PLU approuvé 

le 19 décembre 2013. 

 

Occupation du sol  
La parcelle était entretenue par un agriculteur dont le siège d'exploitation est situé sur la 

commune de Locmaria-Grand-Champ. 

La superficie de la zone 2AU concernée correspond à moins de 1% de la surface agricole utile 

de l'exploitation. 

Le PLU de 2013 avait considéré que l'enjeu agricole relatif à cette seule zone était faible au 

regard des alternatives de développement urbain de la commune. 

 

La partie de la zone 2AU concernée par l'ouverture à l'urbanisation est située en dehors du 

périmètre sanitaire de l'exploitation située au nord du terrain (au vu du diagnostic réalisé par 

la chambre d'agriculture en 2012). 

 

Milieux naturels  
La commune est située en dehors d'un périmètre Natura 2000. 

Le site Natura 2000 le plus proche se situe à 12 kms du bourg de Locqueltas : il s'agit du site 

"Golfe du Morbihan, côte ouest de Rhuys". Ce secteur est séparé de la commune par Meucon, 

St Avé et Vannes. 

Compte tenu de cette situation géographique, la modification du PLU ne porte pas atteinte à 

un site Natura 2000. 

En conséquence, la modification du PLU n'est pas soumise à évaluation des incidences Natura 

2000. 

 

Sur Locqueltas, une ZNIEFF (zone naturelle d'intérêt écologique, faunistique et floristique) a 

été répertoriée :  

ZNIEFF de type II de deuxième génération n°05320000 : "Landes de Lanvaux". Elle est située à 

plus de 4 kilomètres de la partie de zone 2AU à ouvrir à l'urbanisation.  
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La parcelle à ouvrir à l'urbanisation par la présente procédure est située dans le prolongement 

de l'enveloppe urbaine et en dehors d'une zone Natura 2000 ou ZNIEFF. Elle a un usage agricole. 

Le statut de cette parcelle limite grandement l'intérêt floristique du secteur. Aucune incidence 

notable prévisible n'est à attendre de la modification du PLU sur les sites Natura 2000 et ZNIEFF. 

 

Cycle de l'eau 

Un dossier loi sur l'eau a été déposé dans le cadre de le cadre de l'opération d'aménagement. 

 Zones humides 

Un inventaire communal des zones humides a été réalisé par le Syndicat Mixte du Loc'h et du 

Sal en 2011. 

L'arrêté du 24 juin 2008 modifié par l'arrêté du 1er octobre 2009 et sa circulaire d'application 

précisent les critères techniques d'identification des zones humides ainsi que la méthodologie 

de terrain à mettre en place afin d'en assurer la délimitation exacte. 

 

Cet inventaire a été repris dans le cadre de l'élaboration du PLU approuvé en décembre 2013. 
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 Eaux usées 

Le secteur de Kerobin sera raccordé à la station d'épuration située entre les bourgs de 

Locqueltas et de Locmaria-Grand-Champ (42% de saturation). 

 
                     Extrait du plan des eaux usées du PLU  



26 
 

 
 

 Eau potable 

Le secteur de Kerobin est situé à proximité immédiate du réseau AEP de la commune.  

Un renforcement du réseau sur la route Américaine va être réalisé en 2019. 
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4 – Classer le lotissement "les Jardins du Guerlen" urbanisé en Ub 
 

Ce lotissement est situé au Morboulo, à l'est de la commune. 

 

 
 

Le permis d'aménager "les jardins du Guerlen" obtenu en 2013 comptait 15 lots. Ils ont tous été 

urbanisés. Il est donc justifié de le classer en zone Ub. 

 

 
Extrait du PLU en vigueur 
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5 – Intégrer une orientation d'aménagement et de programmation 

(OAP) thématique "qualité urbaine" 
 

Afin de favoriser la réalisation d'opérations urbaines qualitatives et de quartiers agréables à 

vivre, l'OAP thématique "qualité urbaine" permettra de donner une force règlementaire (dans 

un rapport de compatibilité avec les autorisations d'urbanisme) à ces grands principes 

d'aménagement. 

 

Ces grands principes seront opposables dans un rapport de compatibilité à toutes les futures 

opérations d'aménagement. Elles seront complémentaires aux OAP "sectorielles" et pourront 

également avoir un intérêt pédagogique. 

 

Les grands principes abordés dans cette OAP "qualité urbaine" sont :  

- Déplacements doux et stationnement, 

- Traitement paysager et nature en vile, 

- Qualité architecturale et urbaine. 

 

6 – Corriger une erreur matérielle sur le règlement graphique 
 

Les parcelles ZO311, ZO308, AA326, AA327, AA328, ZO306, AA320, AA321, ZO307, ZO310 et 

AA317 font parties d'un lotissement impasse des Korils. Il s'agit du permis d'aménager PA 

05612012Q0002 délivré le 20 mars 2013. Une partie de ce lotissement est située en zone Ub et 

l'autre en zone Ua. Il s'agit là d'une erreur matérielle qu'il convient de rectifier. L'ensemble du 

lotissement devant être classé en zone Ub. 
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7 – Mise à jour des servitudes d'utilité publique 
 

Un décret ministériel du 26 mars 2018 abroge les décrets fixant l'étendue de la zone spéciale 

de dégagement et les servitudes de protection contre les obstacles et les perturbations 

électromagnétiques applicables au voisinage du centre d'émission du camp de Meucon à 

Monterblanc référencées PT1 et PT2 et impactant la commune de Locqueltas. Il est donc 

nécessaire de mettre à jour le plan ainsi que le tableau des servitudes d'utilité publique. 

 

8 – Diminuer la marge de recul le long de la RD778 à Park Carré et au 

Morbouleau 
 

La route départementale RD778 à Park Carré a été classée en agglomération au sens du code 

de la voirie routière entre les PR 40+065 et 40+478, par arrêté du maire en date du 13 

septembre 2018.  

Conformément au règlement départemental de voirie, approuvé le 16 septembre 2016, la 

marge de recul est à étudier selon le contexte local. 

Ainsi, afin d'être en cohérence avec les autres marges de recul en zones agglomérées le long 

des routes départementales, en particulier au Morboulo le long de la route départementale 

RD133, la marge de recul est portée à 6 mètres. 

 

Par ailleurs, Le Morbouleau est également traversé par la RD778. Il s'agit là d'une zone 

urbanisée. En conséquence, la marge de recul est portée à 6 mètres également. 

IV – EVOLUTIONS APPORTEES AU PLU 

1 – les évolutions des zones 
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2 – les évolutions apportées au règlement graphique 
 

2.1) Repérage des constructions en zones A et N pour permettre leurs changements de 

destination  
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2.2) Ouverture à l'urbanisation : classement de 2AU en 1AU 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.3) Classement de 1AU en Ub 
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2.4) Correction erreur matérielle de Ua en Ub 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.5) Modifier une marge de recul à Park Carré le long de la RD778 
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2.6) Modifier une marge de recul au Morbouleau le long de la RD778 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3 – les évolutions apportées au règlement écrit 
 

REGLEMENT EN VIGUEUR REGLEMENT APRES MODIFICATION 

 
ARTICLE Ub 7 - IMPLANTATION DES 
CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SÉPARATIVES 
- Au moins une des façades de la construction 
doit être implantée dans une bande comprise 
entre 0 et 2 mètres par rapport à une, au 
moins, des deux limites. 
Toutefois, l'implantation de la construction 
en limite séparative ou dans le prolongement 
des constructions existantes peut être 
imposée notamment pour des raisons 
d'architecture ou d'unité d'aspect. 
- Un recul supérieur à 2 mètres pourra être 
autorisé dans le cas de l’extension d'un 
bâtiment existant. 
- Pour les dépendances, il n’est pas fixé de 
règle particulière d’implantation. 
 

 
ARTICLE Ub 7 - IMPLANTATION DES 
CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SÉPARATIVES 
- Au moins 2/3 de la longueur d'une des 
façades de la construction doit être 
implantée dans une bande comprise entre 0 
et 2 mètres par rapport à une, au moins, des 
deux limites. 
Toutefois, l'implantation de la construction 
en limite séparative ou dans le prolongement 
des constructions existantes peut être 
imposée notamment pour des raisons 
d'architecture ou d'unité d'aspect. 
- Un recul supérieur à 2 mètres pourra être 
autorisé dans le cas de l’extension d'un 
bâtiment existant. 
- Pour les dépendances, il n’est pas fixé de 
règle particulière d’implantation. 
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ARTICLE Ub 12 - RÉALISATION D’AIRES DE 
STATIONNEMENT 
(…) 
- Pour l’habitat individuel, est exigée 2 places 
de stationnement par logement. 
 

ARTICLE Ub 12 - RÉALISATION D’AIRES DE 
STATIONNEMENT 
(…) 
- Pour l’habitat individuel, est exigée 2 places 
de stationnement par logement. En outre, 
dans le cas d'une opération d'aménagement 
d'ensemble, il est exigé 1 place banalisée 
pour 4 logements créés. 
 

 
ARTICLE Ue 2 - OCCUPATIONS ET 
UTILISATIONS DU SOL SOUMISES À 
CONDITIONS PARTICULIERES 
(…) 
- L’aménagement, la réfection et l’extension 
des constructions existantes, y compris 
lorsque cela entraîne un changement de 
destination, ainsi que leurs annexes, sous 
réserve de leur compatibilité avec le 
fonctionnement des constructions ou 
installations. 
 

 
ARTICLE Ue 2 - OCCUPATIONS ET 
UTILISATIONS DU SOL SOUMISES À 
CONDITIONS PARTICULIERES 
(…) 
- L’aménagement, la réfection et l’extension 
des constructions existantes, y compris 
lorsque cela entraîne un changement de 
destination, ainsi que leurs dépendances, 
sous réserve de leur compatibilité avec le 
fonctionnement des constructions ou 
installations. 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
ARTICLE 1AU 12 - RÉALISATION D’AIRES DE 
STATIONNEMENT 
(…) 

 
ARTICLE 1AU 12 - RÉALISATION D’AIRES DE 
STATIONNEMENT 
(…) 
- Pour l’habitat individuel, est exigée 2 places 
de stationnement par logement. En outre, 
dans le cas d'une opération d'aménagement 
d'ensemble, il est exigé 1 place banalisée 
pour 4 logements créés. 
- Pour l’habitat collectif, est exigée 1 place 
de stationnement par tranche même 
incomplète de 60 m² de surface de plancher 
avec au minimum une place par logement + 
une place banalisée par tranche même 
incomplète de 250 m² de surface de 
plancher. 
 

 
ARTICLE N 2 - OCCUPATIONS ET 
UTILISATIONS DU SOL SOUMISES À DES 
CONDITIONS PARTICULIÈRES 
(…) 
- Le changement de destination d’un 
bâtiment en vue d’autoriser des occupations 

 
ARTICLE N 2 - OCCUPATIONS ET 
UTILISATIONS DU SOL SOUMISES À DES 
CONDITIONS PARTICULIÈRES 
(…) 
- le changement de destination des 
constructions spécifiquement identifiées 
aux documents graphiques du règlement en 
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ou utilisations non directement liées à la 
destination de la zone : 
• si le bâtiment justifie d’un intérêt 
architectural, historique ou patrimonial 
reconnu et sous réserve d’une parfaite 
intégration et mise en valeur du bâtiment, 
• ou si le bâtiment s’insère dans un 
environnement bâti existant et si, de par sa 
situation, il n’est pas de nature à porter 
atteinte au caractère des constructions 
voisines. 
 

vue d’autoriser des occupations ou 
utilisations non directement liées à la 
destination de la zone en raison de leur 
intérêt architectural ou patrimonial, et sous 
réserve d’une parfaite intégration et mise en 
valeur du bâtiment. 
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4 – les évolutions apportées aux OAP 
Il est inséré une OAP thématique "Qualité urbaine" ainsi qu'une OAP sectorielle pour la zone 

1AU créée au lieudit Kerobin. 

 

4.1) OAP Thématique "Qualité urbaine" :  
 

DISPOSITIONS APPLICABLES A TOUTE OPERATION D'AMENAGEMENT 
 

Les dispositions générales qui suivent sont opposables dans un rapport de compatibilité à 

toutes les opérations d'urbanisme (dès le 1er logement). 

Elles s'opposent à toute demande de permis de construire, permis d'aménager, déclaration 

préalable, division, etc… en complément du règlement (qui lui s'oppose dans un rapport de 

conformité). 

 

L'objectif de cette OAP thématique est d'urbaniser dans un souci qualitatif. 

Les schémas suivants n'ont pas de valeur règlementaire, ils servent à illustrer les grands 

principes énoncés. 
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4.2) OAP sectorielle à Kerobin 
 

Orientation d’aménagement et de programmation n°5 

Secteur de Kerobin 

DESCRIPTION DU SITE 

A environ 250 mètres au Sud-Est du centre-bourg, ce site vient en extension d'un tissu relativement dense, de type individuel 

groupé de l'autre côté de la route Américaine. 

D'une superficie d'environ 2,6 ha, il est composé d'une parcelle agricole, accessible par la route Américaine. 

Du point de vue paysager, il est à noter un chemin au Sud du terrain, un verger peu qualitatif au Sud-Ouest de la parcelle et des 

alignements d'arbres qualitatifs à recréer au Sud et à l'extrême Est du terrain. 

 

 

Légende :  
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Schéma de principe 

PROGRAMMATION URBAINE 

- Secteur à vocation principale d'habitat pouvant accueillir des activités compatibles avec l'habitat, 

- Il sera appliqué une densité de 20 logements par hectare sur l'ensemble du terrain. 

- L'autorisation des permis d'aménager et de construire sera soumise au respect des règles d'imperméabilisation maximale 

définies dans le schéma directeur d'assainissement pluvial. 

- afin de désenclaver les terres agricoles à l'ouest de l'opération, au moins un accès sera réservé aux besoins agricoles. 
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5 – les évolutions apportées aux servitudes d'utilité publique 

5.1) le tableau des servitudes d'utilité publique est substitué par celui-ci :  
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5.2) le plan des servitudes d'utilité publique est substitué par celui-ci :  
 

 

 


